
  

 

 

P.V.10. 2022-2023 de la réunion du 08 mai 2023. 

 
Membres présents : Mmes Cerrone, Gerardy 

Mrs Bellefroid, Dardinne, Germay, Grignet, Halin, Lejeune, Lerousseaux 
 
Membres excusés : Mr Marnette 
 
Invités présents : Mrs Gustin, Lange (CJP), Mme Joliet (CDA) 

 

 

PV 09 du 3/4/2023 approuvé à l’unanimité. 

 

Le rapport d’activités des parlementaires liégeois approuvé à l’unanimité. 

 

 

Réélection du bureau des parlementaires : le bureau est réélu à la majorité. Le vote a eu lieu sous la supervision 

de notre doyen, Jean-Marie Bellefroid. 

 

Président :  Michel HALIN 

Vice-Président : Claude GERMAY 

Secrétaire :  Silvana CERRONE 

Trésorier :  Jean-Pierre LEROUSSEAUX 

 

 

L’assemblée provinciale aura lieu le mardi 16/5 à 19h au Hall du Paire à Pepinster. 

Le secrétariat des parlementaires n’a pas reçu l’ordre du jour. L’ensemble des parlementaires seront présents à 

l’assemblée. 

 

 

Suite aux derniers évènements qui se sont déroulés dans cette fin de championnat, plusieurs points de règlement 

ont été mis sur la table. Il serait opportun de revoir ces points du règlement qui ne sont pas appliqués dans 

l’objectif initial de la règle et génère donc des dérives. Actuellement, aucune proposition mais un début de 

réflexion. 

 

 

Les membres du CJP apporte une précision sur les suspensions amnistiées. Les suspensions prises par des 

organes judiciaires sont amnistiées mais ce n’est pas le cas pour les suspensions administratives. 

Le problème des arbitres bénévoles qui ne sont pas affiliés à l’awbb fait toujours débat. Si le bénévole n’est pas 

affilié, le CJP ne peut intervenir en cas de problème. De même, le bénévole non affilié n’est pas couvert en cas 

de blessure. La situation est complexe et la réflexion est toujours en cours. 

La réponse de M. Delchef apporte des pistes de propositions mais il nous semble opportun que les bénévoles 

soient affiliés. 

 



Prochaine réunion le 5 juin 2023 à la Maison des Sports. Cet avis tient lieu de convocation pour les 

Parlementaires (dès 19.00) et d’invitation pour les autres membres et/ou comités de la Fédération (dès 19.30). 
 

 
Pour le PARL-LG 

 
Michel Halin     Silvana Cerrone 

Président     Secrétaire 


